
 

 
Siège 3 Grande Rue 18190 Châteauneuf-sur-Cher 

0248 56 41 88 
 
Mardi et Mercredi : 8h30 – 12h30 / 13h30 – 16h30 
Vendredi : 13h – 15h 
 

Bureau annexe 12, Chemin d'Houët 18340 Lapan 
0248 68 00 25 
 
Lundi au jeudi : 8h – 12h / 13h30 – 17h 
Vendredi : 8h – 13h 
 

smeacl@orange.fr  

 
 

 

 

 

 

 

La prochaine réunion ordinaire du comité syndical du Syndicat Mixte Eau et Assainissement Non Collectif 

de Châteauneuf sur Cher-Lapan aura lieu, le :  

 

Mardi 28 avril 2026 à 18h30  

à la Salle polyvalente de VENESMES (18190) - 6, Place de la Mairie  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Le Président du SMEACL, Olivier CHARBONNIER 

 
 

 

 

 

L’ordre du jour en sera le suivant :  
 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 22 avril 2026, 
 

- Adoption du Règlement Budgétaire et Financier, 
 

- Vote du compte financier unique 2025 – Budget général, 

- Vote de l’affectation et/ou reprise des résultats, 

- Détermination de la clé de répartition des charges de fonctionnement 2026 – Budget général,  

- Vote du budget primitif 2026 - Budget général,  
 

- Vote du compte financier unique 2025– Budget Eau 

- Vote de l’affectation et/ou reprise des résultats, 

- Vote du budget primitif 2026 - Budget eau potable, 
 

- Vote du compte financier unique 2025 – Budget ANC,  

- Vote de l’affectation et/ou reprise des résultats, 

- Vote du budget primitif 2026 - Budget ANC. 
 

- Adoption du programme annuel de travaux, 
 

- Questions diverses. 
 

 

 

 

Châteauneuf sur Cher, le 22 avril 2026 

 

 


